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119, 302 M€ 
en  autorisations d’engagement (en millions d’euros)

et hors dépenses de personnel

33, 959 M€ 
patrimoines

27, 085 M€ 
transmission des savoirs et 
démocratisation de la culture

856 713 € 
livre et industries culturelles

56, 863 M€ 
création

Monuments historiques 
et patrimoine monumental

Architecture 
et espaces protégés

Patrimoine 
des musées de France

Patrimoine archivistique 
et célébrations nationales

Patrimoine archéologique 

Livre et lecture

Soutien aux établissements 
d’enseignement supérieur 
et insertion professionnelle

Soutien à la démocratisation
et à l’éducation 
artistique et culturelle

Langue française 
et langues de France

Recherche culturelle

En fonction du dynamisme partenarial des
territoires et du degré de maturité des projets, les
crédits d’investissement de l’État évoluent d’une
année sur l’autre.
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Au budget 2023 de la DRAC s’ajoutent des crédits 
instruits par ses services et/ou par des opérateurs 

du ministère de la Culture:

 | 211 601 €

 | 1 738 699 €

 | 5 506 373 €

 | 769 843 €

 | 22 721 273 €

 | 3 011 967 €

Soutien à la création, à la 
production et à la diffusion :

- du spectacle vivant

- des arts plastiques | 856 713 €  | 3 959 293 €

 | 52 904 547 €

 | 10 000 €

 | 109 278 €

 | 18 242 992 €

 | 8 723 715 €

Soutien aux médias 
de proximité
Crédits de la direction générale 
des médias et industries culturelles

Soutien à la numérisation 
des établissements 
d’enseignement
supérieur culture

8, 457 M€ 

Soutien à la création, 
production, diffusion 
et exploitation 
cinématographique, 
Crédits (hors soutien aux sociétés 
de production audiovisuelle) du 
Centre national du cinéma et 
de l’image animée

6, 160 M€ 

238 452 € 

Soutien à la construction, 
rénovation, extension 
d’horaires des bibliothèques,
Crédits de la dotation 
générale de décentralisation

Acquisition et 
enrichissement des 
collections publiques

114 500 € 


